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Loi sur l'information publique : 

Le Conapp outille les médias togolais 

L'atelier avait pour objectif
principal de renforcer la com-
préhension et l'application de
la loi sur l'accès à l'information
et à la documentation
publique, adoptée en 2016
par le gouvernement togolais.
En permettant à la presse et
aux citoyens d'accéder plus
facilement aux documents
publics, cette loi vise à accroî-
tre la transparence et à favo-
riser une meilleure compré-
hension des actions et des
politiques publiques par la
population.

L'atelier a été marqué par
des exposés détaillés sur les
principales dispositions de la
loi, présentés par un expert
juriste et un consultant spécia-
lisé dans les médias. L'expert

consultant juriste a ouvert la
session en détaillant les points
saillants de la loi ainsi que son
décret d'application.

Le deuxième exposé, pré-
senté par le consultant, expert
en médias, a abordé les
modalités de recours prévues
par la loi, en mettant en
lumière ses forces et ses fai-
blesses. Les participants ont
ainsi pu bénéficier d'une ana-
lyse approfondie de la légis-
lation, qui leur a permis de
mieux comprendre comment
utiliser cette loi pour obtenir
les informations nécessaires à
leur travail journalistique ou à
leurs droits en tant que
citoyen.

C'était également l'occasion
de discuter des défis liés à

l'application de cette loi. Car,
malgré son existence, nomb-
reux sont les professionnels
des médias qui rencontrent
encore des difficultés pour
obtenir des informations de la
part des autorités. L'un des
objectifs de cet atelier était
donc de renforcer la collabo-
ration entre les détenteurs de
l'information publique et les
médias, et de sensibiliser les
acteurs institutionnels à l'im-
portance de cette législation
pour la transparence et la
participation citoyenne.

" Nous avons trouvé impor-
tant de réunir les profession-
nels des médias ainsi que les
acteurs institutionnels qui sont
les détenteurs de l'information
publique pour qu'ensemble,

on échange pour une meilleu-
re application de cette loi.
Parce qu'elle est là, mais
beaucoup l'ignorent et ne
savent pas forcément comment
s'en servir. Donc, au cours de
cette formation, nous avons
échangé sur l'étendue même
de cette loi, sur la réalité sur
le terrain et les principales
dispositions. Il est important
que l'application de cette loi
se fasse maintenant avec
beaucoup plus d'efficacité ", a
détaillé Germain Pouli, prési-
dent du Conapp.

En réponse, le représentant
du ministre de la communica-
tion et des médias, Antoine
Afanou a assuré que le minis-
tère travaille à mettre en
place une architecture qui
favorise la disponibilité de

l'information : " Tout est fait
pour que l'information soit
disponible à la demande ", a-
t-il fait savoir.

Pour prolonger les efforts
de sensibilisation et de forma-
tion, le Conapp prévoit l'éla-
boration d'un guide regrou-
pant toutes les dispositions et
procédures liées à la loi d'ac-
cès à l'information et à la
documentation publique. Ce
guide sera destiné aux jour-
nalistes, aux citoyens et aux
acteurs institutionnels, et vise à
faciliter l'accès à l'information
publique au Togo. En outre,
des campagnes d'information
seront menées dans les médias
pour sensibiliser la population
à l'existence de cette loi et
aux conditions nécessaires
pour en bénéficier.

Dans le cadre du projet visant à promouvoir la liberté d'expression et
des médias, ainsi qu'à protéger les défenseurs des droits de l'homme, le
Conseil national des patrons de presse (Conapp) a organisé ce 29 juin
2024 un atelier national de sensibilisation et de formation sur la loi d'ac-
cès à l'information et à la documentation publique au Togo. Cet événe-
ment, soutenu par l'Union européenne, a réuni une cinquantaine de par-
ticipants, dont des professionnels des médias issus des cinq régions du
Togo et des représentants des institutions de l'État. Photo de famille des participants



Mercredi dernier, l'occa-
sion a encore été offerte à
notre pays d'échanger sur
des sujets importants de
cette coopération au cours
d'une visite des membres du
sénat américain à Lomé.

A la présidence de la
république togolaise, c'est
au nom de Faure

Gnassingbé, Chef de l'Etat
que Madame Sandra
Ablamba Johnson, ministre,
Secrétaire général de la
Présidence de la
République, a rencontré une
délégation d'officiels du
Sénat américain pour
échanger sur l'approfondis-
sement du partenariat éco-

nomique entre le Togo et les
États-Unis d'Amérique.

Des discussions avec la
partie américaine, il ressort
que des avancées majeures
ont été réalisées en matière
de réformes économiques,
institutionnelles, politiques et
sécuritaire, établissant ainsi
un environnement d'affaires

attractif propice à des
investissements de grande
envergure.

Cependant des efforts
doivent se poursuivre en vue
de mieux communiquer sur
ces belles performances du
pays.

Cette séance de travail a
également permis aux deux
parties de revisiter les
divers programmes améri-
cains pour lesquels le Togo
est éligible à savoir le
Millenium Challenge
Corporation ( MCC ) et le
programme commercial
dénommé AGOA (African
Growth and Opportunity
Act).

C'était surtout l'occasion
de présenter l'ambitieuse
vision pragmatique du chef
de l'État, Faure Essozimna

Gnassingbé, pour le déve-
loppement socioéconomique
de notre pays, ainsi que les
progrès réalisés dans la
mise en œuvre des diffé-
rents projets d'intérêt com-
mun.

Au nom du Président de la
République, les Ministres-
conseillers présents et moi-
même avons souhaité à la
délégation un bon séjour au
Togo, une visite qui contri-
buera sans doute au renfor-
cement de la coopération
entre notre pays et les États-
Unis d'Amérique.

Ont également pris part à
cette rencontre, le chargé
d'affaires de l'Ambassade
des États-Unis d'Amérique et
le Coordonnateur du pro-
gramme Compact du Togo.

Avec presidence.tg 
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Coopération :

Dr Sandra Johnson échange avec des officiels du Sénat américain
Les relations de coopération séculaires qu'en-

tretient le Togo avec les Etats-Unis sont restées
parfaites et cordiales depuis des lustres. Sur plu-
sieurs aspects les deux pays ont toujours œuvré
au renforcement de ces relations.

Une vue de l’assistance lors des travaux

Photo de famille

Alors qu'une sensibilisa-
tion à grand renfort média-
tique a entouré l'évènement,
c'est avec grande stupéfac-
tion que les togolais ont
constaté qu'en lieu et place
des militants, c'est des
mineurs de moins de 10 ans,
ceux- la même qui ne com-
prennent rien de la politique
qui ont été aperçu en grand
nombre dans cette manifes-
tation. Ce qui prouve à suf-
fisance que les militants de
ces formations politiques et

leurs alliées de la société
civile ont finalement compris
l'inconstance et l'incohérence
de ces leaders.

Sinon comment comprend-
re qu'une loi, adoptée à
l'assemblée et contre
laquelle vous avez battu
campagne lors des législati-
ves puisse être votée avec
une grande majorité à tra-
vers le plébiscite du parti
UNIR lors des législatives et
régionales par les popula-
tions et promulguée par le

Chef de l'État pourra-t-elle
faire encore objet de retrait
? 

Si l'opposition n'a pas pu
battre UNIR dans les urnes
pour obliger au retrait de la
loi, est ce que c'est dans l'or-
ganisation des meetings
qu'elle pense trouver son
salut ? 

De toutes les façons, la
république est en marche et
les atermoiements de cette
opposition n'empêcheront
pas la mise sur pied de tou-

tes les institutions prévues
par la loi dans le cadre de
la 5ème République.

Il est donc temps que les
leaders de cette opposition
en manque de stratégies
puissent comprendre que le
peuple togolais sait où se
trouvent ses intérêts et que
les meetings et manifesta-
tions de protestation ne sont

en réalité qu'une énorme
perte de temps.

Pendant que les autres
pays avancent le Togo ne
doit pas rester à la traine,
voila le message véhiculé à
cette opposition à travers le
cuisant échec essuyé lors de
la manifestation de diman-
che.

La rédaction 

Manifestation à Akassimé :

Et si les organisateurs tiraient leçon de la faible mobilisation ? 
La manifestation à laquelle l'opposition togolai-

se et les OSC ont appelé leur militant dimanche
30 juin dernier a fait feu de paille.

Une vue de l’assistance lors de manifestation de l’opposition
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La Compagnie Énergie Él ectrique du Togo (CEET) informe son aimable clientèle de la 
poursuite de son plan de rationnement. À titre de rappel :  

• Le Togo a été divisé en trois zones principales, chacune comportant plusieurs 
secteurs (groupements de quartiers). Les ménages ainsi que les petites et 
moyennes entreprises se situent dans les zones 1 et 2, tandis que le secteur 
industriel est principaleme nt dans la zone 3.  

• Selon le déficit énergétique journalier observé, certaines zones pourront connaître 
des coupures d'électricité suivant les horaires précisés dans le tableau joint à ce 
communiqué.  

Voici le plan pour la semaine du 1 er au 07 juillet 2024  : 

DATE 07H - 13H 13H - 18H 18H - 07H 

01/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

02/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

03/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

04/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

05/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

06/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

07/07/2024 Zone 2 Zone 1 Zone 3 

NB : Le planning ci -dessus est indicatif et prévisi onnel, et peut être sujet à des 
modifications selon l'évolution de la situation.  

Nous vous recommandons de débrancher les appareils lorsqu’une coupure intervient et de 
les remettre en servic e après le retour de l’électricité.  

Nous nous excusons sincèrement pour tout inconvénient que cela pourrait occasionner.  

Pour toute question ou assistance, veuillez contacter notre service clientèle au numéro vert 
gratuit : 8228. 

Nous vous remercions pour votre patience et votre coopération.  

 

Lomé, le ………………… …... 

LA DIRECTION GENER ALE 
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Du 1er au 07 Juillet 2024

Suite à la page 5
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ACTUALITÉ

TOGO : Développement humain, le choix payant d'une éducation
de qualité et de la promotion de la formation professionnelle

Pour ce faire, beaucoup d'i-
nitiatives ont été mises en
œuvre pour améliorer, les
infrastructures éducatives,
réformer les programmes
d'enseignement et renforcer le
recrutement et la formation
des enseignants.

En même temps, la forma-
tion professionnelle a aussi
bénéficié de la même atten-
tion pour garantir l'efficacité
de la formation aux appre-
nants, alliant la théorie et la
pratique afin que l'adéqua-
tion formation-emploi soit une
réalité.

Ainsi, au sortir des diffé-
rents centres ou écoles de for-
mation, les jeunes sont dotés
de capacités et de compéten-
ces requises pour leur insertion
rapide dans le monde profes-
sionnel.

Réformes de l'Éducation
Les réformes en faveur de

l'éducation et de la promotion
de l'inclusion touchent le ren-
forcement des curricula, la
formation des enseignants,
l'amélioration de la gouver-
nance et la qualité des écoles.

Les programmes scolaires
et les curricula ont été conçus
de manière à les aligner sur
les standards internationaux
et par rapport aux besoins du
marché du travail. Ce qui
inclut l'introduction de nouvel-
les matières telles que les
compétences numériques et
l'entrepreneuriat.

La promotion de l'Inclusion
de l'Éducation Technique et
Professionnelle (ETP) reste
l'une des réformes les plus
marquantes ces dernières
années. Elle a permis de
répondre aux exigences du
marché du travail.

Des partenariats avec des
entreprises locales et interna-
tionales ont été établis pour
offrir des stages et des for-
mations pratiques aux étu-
diants.

La digitalisation de l'éduca-
tion portée par le chef de
l'Etat, fait partie de la pan-
oplie de réformes appelées à

faciliter les conditions d'ap-
prentissage et de dispensa-
tion des cours. Des platefor-
mes en ligne ont été lancées
pour l'enseignement à distan-
ce et des tablettes et des
ordinateurs portables distri-
bués aux étudiants et ensei-
gnants.

Infrastructures Éducatives 
En matière de construction

et de rénovation des infras-
tructures scolaires, le Togo a
réalisé des progrès significa-
tifs.

Selon des données récentes
du ministère en charge des
enseignements primaire et
secondaire, plus de 2000 sal-
les de classe ont été construi-
tes ou rénovées entre 2020 et
2023.

Ces infrastructures incluent
des écoles primaires, des col-
lèges et des lycées, avec une
attention particulière portée
aux zones rurales pour rédui-
re les disparités régionales.

Recrutement et Formation
des Enseignants

Le recrutement et la forma-
tion continue des enseignants
sont des aspects cruciaux pour
assurer une éducation de qua-
lité.

En 2023, le Togo a recruté
plus de 5 000 nouveaux
enseignants pour les niveaux
primaire et secondaire.
Parallèlement, des program-
mes de formation continue ont
été mis en place pour amélio-
rer les compétences pédago-
giques des enseignants en
exercice. Ces programmes
incluent des formations en
didactique, en gestion de clas-
se et en utilisation des outils
numériques.

La réouverture des Ecoles
Normales d'Instituteurs (ENI) et
des Ecoles Normales
Supérieures (ENS) a été éga-
lement saluée comme une
avancée majeure. Ces établis-
sements jouent un rôle essen-
tiel dans la formation des
enseignants, assurant ainsi la
qualité de l'enseignement
dispensé dans les écoles togo-

laises.
Impact des Actions

Menées 
Grâce à ces actions, le taux

de scolarisation des enfants
au Togo a augmenté significa-
tivement ces dernières années.
Les indicateurs de qualité de
l'éducation ont également
progressé, avec une meilleure
performance des élèves dans
les examens nationaux.

Le taux de scolarisation au
primaire est passé de 85% en
2018 à 92% en 2023. Le
taux de rétention des élèves
jusqu'au cycle secondaire a
également augmenté de
manière significative.

Les résultats des élèves aux
examens nationaux se sont
naturellement améliorés, avec
un taux de réussite au bacca-
lauréat passant de 52% en
2018 à 67% en 2023.

Promotion de la formation
Professionnelle 

En ce qui concerne la for-
mation professionnelle, la
construction des Instituts de
Formation en Alternance pour
le Développement (IFAD) a
été une priorité pour le gou-
vernement. Ces centres de

formation offrent des pro-
grammes de qualité pour pré-
parer les jeunes aux métiers.

Les IFAD contribuent ainsi à
réduire le chômage des jeunes
et à renforcer l'économie du
pays. Les trois déjà construits
sont dédiés à l'élevage, l'a-
quaculture et aux bâtiments.

Grâce aux réformes de
l'ETP, le taux d'insertion pro-
fessionnelle des diplômés des
centres de formation profes-
sionnelle a augmenté, attei-
gnant 75% en 2023.

Le budget exercice 2024
du pays alloue d'ailleurs la
bagatelle de 191 milliards de
FCFA au ministère des
Enseignements primaire et
secondaire et de la Formation
technique pour financer son
fonctionnement et ses projets.
Une dotation en hausse de 9
% comparativement à 2023.
Pour la 4ème fois consécutive
donc, le secteur bénéficie de
la plus grosse dotation du
budget.

Ces chiffres démontrent
l'impact positif des réformes
entreprises dans le secteur de
l'éducation et de la formation

professionnelle au Togo. Une
preuve de plus que, le chef de
l'Etat a fait clairement le choix
d'un développement centré
sur l'humain. Résultat, pour la
5e année consécutive, le Togo
est classé 1er dans l'espace
UEMOA et 4e cette année
dans la CEDEAO, selon le der-
nier rapport du PNUD sur le
sujet.

Le Togo a enregistré des
avancées notables en matière
d'éducation et de formation
professionnelle grâce à des
investissements dans les infras-
tructures, des réformes ambi-
tieuses et un renforcement du
recrutement et de la forma-
tion des enseignants.

Bien que des défis persis-
tent, notamment en termes de
financement et de couverture
géographique, les progrès
réalisés démontrent une volon-
té claire du Président de la
République de transformer le
secteur éducatif pour le rend-
re plus inclusif et performant.
L'impact positif de ces actions
se reflète déjà dans les chiff-
res et devrait continuer à croî-
tre dans les années à venir.

L'éducation et la formation professionnelle demeurent des
piliers essentiels pour le développement socioéconomique. A ce
titre, le Président de la République Faure Essozimna Gnassingbé
a fait le pari d'offrir une éducation de qualité aux élèves tout
en optant pour des améliorations significatives de leurs condi-
tions d'apprentissage et celles de travail des enseignants.

Faure Gnassingbé, PR

Vendredi 28 juin 2024
une date inoubliable dans
la mémoire collective de la
presse privée togolaise.

C'est justement en ce
jour qu'il a plu au père
céleste de rappeler vers
lui sa créature Alassani
Antarou dit Mike,
Directeur de la publica-
tion du journal Vérité des
peuples.

Malade pendant 5
semaines et hospitalisé au

CHU Sylvanus Olympio,
Mike ne reverra pas sa
famille et ses amis.

Cette mort a profondé-

ment affecté les
confrères journalis-
tes qui gardent de
lui un homme affa-
ble, sympathique et
toujours disponible
pour servir ses sem-
blables. Aujourd'hui
c'est un membre très
actif que le
CONAPP mais l'en-
semble de la presse

privée perd.
Il laisse derrière lui une

veuve et trois orphelins.

Décès de Alassani Antarou: 

Le CONAPP perd un de ses membres actifs 
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Parlement de la cedeao : 
La présidente Ibrahima Mémounatou appelle à
un engagement en faveur des responsabilités

Prévue du 1er au 24 juillet 2024,
cette session ordinaire s'est ouverte
dans la capitale politique nigériane,
dans un contexte de défis, notamment
les crises sanitaires, la conjoncture
économique, les perturbations clima-
tiques, les conflits internationaux et le
terrorisme.

A l'ordre du jour des travaux, le
rapport du président de la commis-
sion de la CEDEAO sur la mise en
œuvre du programme de travail de
la communauté ; l'examen des projets
d'actes communautaires et la présen-
tation des rapports-pays par les

délégations nationales.
A l'ouverture de la session, dans

son speech de circonstance, la pre-
mière responsable du parlement de
la CEDEAO a planté dans un premier
temps le décor en rafraichissant la
mémoire de ses collègues des résul-
tats des travaux de la précédente
session tenue du 20 au 25 mai dans
l'Etat de Kano.

Rencontre au cours de laquelle ont
été examinés et adoptés des textes
fondamentaux indispensables au
fonctionnement du parlement commu-
nautaire, notamment le règlement

intérieur, le plan stratégique de la
6ème législature et le programme
d'activités de l'année en cours. Des
dispositions qui constituent des arse-
naux pour faire face aux questions
brulantes au sein de la communauté,
à savoir les crises politique, écono-
mique et sécuritaire.

Madame la présidente a fait ainsi
cas du retrait de trois Etats de la com-
munauté, la montée des tensions entre
le Bénin et le Niger, sans oublier d'au-
tres préoccupations régionales entre
autres le terrorisme, l'insécurité ali-
mentaire, l'immigration irrégulière et
les effets néfastes du changement cli-
matique. Elle explique le fait que les
discussions sur ces différents points ont
abouti à l'adoption par le parlement
de la " Déclaration de Kano ".

En effet, la " Déclaration de Kano
" pour les parlementaires de la

Communauté précède des
engagements qui consistent à
mettre en place une commission
Adhoc de médiation, chargée de tra-
vailler à rénover et à maintenir le fil
du dialogue, non seulement avec les
autorités et ces différents pays, mais
aussi la communication entre les diffé-
rentes populations. Effectuer les visi-
tes de terrain pour comprendre et
aider à aplanir les différends entre le
Bénin et le Niger. Encourager la com-
mission de la CEDEAO à accélérer la
mise en œuvre de la stratégie de
défense commune dans la lutte contre
le terrorisme et l'extrémisme violent.

Elle n'a pas manqué d'évoquer
l'actualité politique de la sous-région,
notamment l'organisation d'élections
dans plusieurs Etats membres.

" Il est en effet, important de
signaler que cette année, l'Afrique de

l'Ouest a enregistré avec succès plu-
sieurs élections notamment, les élec-
tions présidentielles au Sénégal et les
élections législatives et régionales au
Togo auxquelles le parlement a pris
part, lors des missions d'observation
des élections de la CEDEAO ", a-t-elle
indiqué, avant d'ajouter :

" Dans ces deux pays, nous avons
assisté à un processus libre équitable
et transparent. Cela témoigne de la
démocratie dans notre région ".

La présidente du parlement de la
CEDEAO a clos son propos en remer-
ciant ses collègues pour leur engage-
ment en faveur des responsabilités
pour lesquels ils ont été élus.

(...) 1. L'ouverture de la présente session ordinaire de l'année 2024 de
notre Parlement communautaire m'offre avant tout l'occasion de rendre
grâce à Dieu tout Puissant, Créateur et Ordonnateur de toutes choses.
Il a, dans sa bonté toujours renouvelée, permis que nous nous retrouvions
en ces lieux, hautement symbolique de notre engagement, pour une inté-
gration sous régionale viable et sincère. Il n'empêche, que cette session
s'ouvre dans un contexte international difficile, et c'est peu de le dire,
pour notre planète-terre tout entière. A peine, sinon pas encore totale-
ment sortis des pandémies et des épidémies, nous sommes en effet face
à de nombreux fléaux et défis qui ont pour noms : la pauvreté, les per-
turbations climatiques, la crise russo-ukrainienne, le conflit au Proche-
Orient pour ne citer que ceux-ci.
2. A tous ces fléaux s'ajoute malheureusement, un autre phénomène d'une
ampleur délirante dans notre région qui est la recrudescence de la
menace terroriste, de l'extrémisme violent et du grand banditisme qui
coûtent la vie à nos vaillantes forces de défense et de sécurité
ainsi qu'à des milliers d'innocentes personnes.
3. Cette menace asymétrique interpelle notre conscience d'Africains et
Africaines et je voudrais que nous commencions cette cérémonie en obs-
ervant une minute de silence en la mémoire de toutes les victimes de cette
violence aveugle.
4. Je vous prie de vous associer à cet hommage (Une minute de silence
est observée à la mémoire des victimes par toute l'assistance)
Excellence Messieurs les Présidents,
Honorables Députés, chers collègues ;
Distingués invités,
5. Ce n'était sûrement pas la bonne manière de vous souhaiter la bienve-
nue, j'en conviens. Mais nous ne saurions non plus restés indifférents aux
réalités qui nous entourent. Je voudrais donc vous souhaiter la cordiale
bienvenue dans l'enceinte du prestigieux, de l'Assemblée nationale de la
République Fédérale du Nigéria, temple de la démocratie nigériane,
que la Représentation nationale du pays hôte a bien voulu mettre gra-
cieusement à notre disposition pour abriter provisoirement notre session.
Ce, en raison des travaux de réfection du bâtiment abritant le siège du
Parlement de la CEDEAO.
6. Distingués invités, vous me permettrez, à présent, d'exprimer ma très
profonde gratitude à Son Excellence M. Bola Ahmed Tinubu, Président de
la République Fédérale du Nigéria et Président en exercice de la
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la CEDEAO pour
l'inestimable soutien qu'il a toujours apporté au Parlement de la CEDEAO
dans l'accomplissement de sa mission.
7. Chers collègues, je voudrais également à cette étape de mon propos
et en votre nom à tous, remercier notre first Deputy Speaker, l'Honorable
Sénateur Jibrin BARAU, qui n'a ménagé aucun effort pour la mise à notre
disposition des facilités de l'Assemblée Nationale en vue d'organiser et
d'abriter les travaux de la présente session.
8. Nous sommes réunis ici pour sacrifier à une tradition : celle qui veut que
les sessions des parlements soient précédées d'une ouverture solennelle.
9. Vous devinez aisément donc la joie et le plaisir qui m'animent, au
moment où je m'adresse à cette auguste assemblée dans le cadre de la
cérémonie d'ouverture de la première session ordinaire de notre parle-
ment, également première session ordinaire de notre mandature.
Excellence Messieurs les Présidents,
Distingués invités,
10. Au nom de mes collègues Députés et en mon propre je vous exprime
tous nos remerciements, pour avoir honoré de votre présence la présen-
te cérémonie.
11. Votre présence de qualité à nos côtés témoigne de l'estime, que vous
avez pour notre Parlement et de votre foi dans le processus d'intégration
régionale.
12. Par-delà les députés du Parlement de la CEDEAO c'est à n'en point
douter toutes les citoyennes et tous les citoyens de l'espace communautai-
re qui sont honorés par votre marque de considération.
Soyez-en remerciés.

13. J'adresse mes salutations chaleureuses à mes collègues à la tête des
autres grandes institutions de la Communauté que sont : Son Excellence
Monsieur le Président de la Commission de la CEDEAO, l'Honorable Juge
Président de la Cour de Justice et Monsieur l'Auditeur Général des
Institutions de la CEDEAO dont la présence témoigne, s'il en était encore
besoin, de la solidarité et de la parfaite collaboration entre les
Institutions de la Communauté. A la délégation venue du Togo pour nous
soutenir, je dis merci au Ministre des Droits de l'Homme, de la Formation
à la Citoyenneté et des Relations avec les Institutions de la République
Togolaise et à la Présidente de la Fondation ASAAL
14. Je n'oublie pas de remercier les membres du corps diplomatique
venus nous témoigner leur amitié et leur soutien. Je salue, également, nos
partenaires au développement, représentants des institutions de coopé-
ration bilatérale et multilatérale pour leur contribution au développement
de notre région. Au nom des populations bénéficiaires de notre commu-
nauté et au nom du Parlement de la CEDEAO, je voudrais ici vous témoi-
gner ma profonde gratitude.
15. Quant à vous chers collègues députés, c'est avec une immense joie que
je vous retrouve dans ce haut lieu de l'histoire parlementaire de la
République Fédérale du Nigéria, après nous être séparés il y a de cela
quelques semaines seulement à l'issue de la 2e session extraordinaire de
l'année 2024 qui s'est déroulée du 20 au 25 mai 2024 dans l'Etat de
Kano ici au Nigeria. A cette session, nous avions examiné et adopté les
textes fondamentaux, indispensables au fonctionnement du Parlement
communautaire à savoir le Règlement intérieur, le plan stratégique de la
6e Législature et le programme d'activités de l'année 2024.
16. Il vous souviendra, Chers collègues, que dans mon discours d'investitu-
re, le 23 mai 2024, à Kano, j'évoquais les nombreuses crises à la fois poli-
tiques, économiques et sécuritaires dans plusieurs Etats membres de la
Communauté ; des défis auxquels la 6e Législature doit urgemment
apporter sa contribution à la recherche de solutions.
17. Il s'agit entre autres de la volonté exprimée par trois de nos États
membres de se retirer de la communauté ainsi que la montée des ten-
sions sans cesse grandissantes, entre la République du Bénin et la
République du Niger, sans occulter les préoccupations constantes de la
région que sont : le terrorisme, l'insécurité alimentaire, l'immigration irré-
gulière et les effets néfastes du changement climatique.
18. Les discussions sur ces différents points ont abouti à l'adoption par le
Parlement de ce qu'il convient d'appeler " la Déclaration de
Kano ". De manière spécifique, nous nous sommes engagés à travers cette
déclaration, entre autres, à :
- Mettre en place une Commission Adhoc de médiation qui sera chargée
de travailler à renouer et à maintenir le fil du dialogue non seulement
avec les autorités de ces différents pays mais aussi la communication
entre nos différentes populations,
- Effectuer des visites de terrain pour comprendre et à aplanir les diffé-
rends entre le Bénin et le Niger, deux peuples frères et
- Encourager la Commission de la CEDEAO à accélérer la mise en œuvre
de la stratégie de défense commune dans la lutte contre le terrorisme et
l'extrémisme violent.
19. Chers collègues députés, je voudrais ici vous rassurer, que le Bureau
du Parlement lors de ses deux dernières rencontres a débattu longue-
ment sur ces recommandations et des actions urgentes sont en train d'êt-
re prises en collaboration avec les autres institutions de la CEDEAO pour
leur mise en oeuvre.
Excellences, chers collègues, Distingués Invités,
20. Conformément aux dispositions pertinentes de l'Acte additionnel
relatif au renforcement de ses prérogatives, le Parlement de la CEDEAO
a, à l'ordre du jour des travaux de sa première session ordinaire les
points ci-après :
- Le rapport du Président de la Commission de la CEDEAO sur la mise en
oeuvre du programme de travail de la communauté ;
- L'examen des projets d'actes communautaires ;
- Et la présentation des rapports-pays par les délégations nationales.

21. Ce sera avec un très grand intérêt que nous suivrons au cours de la
présente session, le Rapport du Président de la Commission de la
CEDEAO.

22. Ce rapport sera suivi des séances d'échanges interactives avec les
commissaires de la CEDEAO sur l'évolution des programmes de chaque
département.
23. Aussi, au cours de la présente session, le Parlement examinera, pour
avis, le projet de Décision relative à la création d'un tribunal spécial pour
la Gambie et l'adoption du Statut du tribunal spécial pour la Gambie en
vue de poursuivre en justice les atteintes graves aux droits humains, les
crimes internationaux et nationaux commis sur le territoire de la Gambie
entre le 22 juillet 1994 et le 21 janvier 2017.
24. Par ailleurs, chaque délégation nationale présentera à la plénière son
rapport-pays qui met l'accent sur la situation politique, économique,
sociale et sécuritaire du pays ; l'état de mise en œuvre des instruments
de gouvernance et de protocoles communautaires et les questions relati-
ves aux Droits de l'Homme et à la promotion des femmes et des jeunes.
25. Distingués invités, comme vous le savez, notre session s'ouvre dans un
contexte politique régional marqué, par l'organisation des élections dans
plusieurs de nos États membres. Il est en effet important de signaler que
cette année, l'Afrique de l'Ouest a enregistré avec succès plusieurs élec-
tions notamment les élections présidentielles au Sénégal et les élections
législatives et régionales au Togo auxquelles le Parlement a pris part,
lors des missions d'observation des élections de la CEDEAO.
26. Je saisis cette occasion pour rendre un vibrant hommage à Son
Excellence Monsieur Faure Essozimna Gnassingbé, Président de la
République Togolaise pour le succès enregistré dans l'organisation des
élections le 29 avril 2024 et pour les pertinentes réformes constitutionnel-
le et institutionnelle opérées au Togo.
27. Je voudrais adresser également mes vives félicitations à Son
Excellence Bassirou Diomaye FAYE pour sa brillante élection, le 02 avril
2024, à la tête de la République du Sénégal.
28. Dans ces deux pays, nous avons assisté à un processus libre, équita-
ble et transparent. Cela témoigne de la vitalité de la démocratie dans
notre région.
29. D'autres élections sont attendues avant la fin de cette année, notam-
ment les présidentielles couplées avec les législatives au Ghana et les
législatives en Guinée-Bissau. Je forme le vœu que tous les acteurs poli-
tiques de ces pays s'engagent dans un processus électoral libre, pacifique
et transparent.
30. La recherche de la paix doit être pour nous un leitmotiv et un défi
pour la mise en oeuvre d'un véritable plan de développement tant au
niveau national que régional.
31. Nos populations s'expriment souvent en toute connaissance de cause,
convaincues que l'expression de leurs souhaits soit prise en compte. Il est
donc nécessaire que nous gardions tous à l'esprit que, le droit de nos peu-
ples à disposer d'eux-mêmes commande que nous respections leur choix
qui témoigne de leurs profondes aspirations.
C'est à cette condition que nous pourrons œuvrer à la consolidation de la
démocratie, au renforcement de l'Etat de droit et au respect des droits
humains.
Honorables députés, chers collègues,
32. Je voudrais conclure mon allocution en vous remerciant du fond du
cœur pour votre engagement en faveur des responsabilités pour lesquels
nous avons été élus. J'ai foi que nous continuerons à travailler dans l'har-
monie pour faire de la CEDEAO, une CEDEAO des peuples où règnent la
paix, la sécurité et la prospérité.
Excellences Messieurs les Présidents, Distingués invités,
33. Mesdames et Messieurs chers collègues députés, c'est sur ces mots
d'espoir que je souhaite plein succès à nos travaux.
34. Puisse Dieu le Tout Puissant accorder longue vie à la CEDEAO.
Merci, Thank you, Obrigado

Fraichement élue à la tête du parlement de la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO), la Togolaise Mémounatou Ibrahima s'est soumi-
se à un exercice solennel, en présidant la première session
ordinaire du parlement de l'institution à Abuja ce jour.
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